
Dans un contexte de modernisation des relations entre 
administration et usagers, les procédures de délivrance des 

titres sont désormais dématérialisées.

Cette réforme en profondeur est opérée par le Plan préfectures 
nouvelle génération (PPNG) et répond aux demandes des 

usagers : simplification de la vie administrative et gain de temps. 
Elle permet à l’administration territoriale de se focaliser sur ses 

quatre missions prioritaires que sont la gestion des crises, la lutte 
contre la fraude documentaire, l’expertise juridique et le contrôle de 

légalité, ainsi que la coordination territoriale des politiques publiques.

La délivrance des cartes d’identité et des passeports s’appuie, 
depuis le mois de mars 2017, sur la généralisation de la pré-demande 
en ligne pour l’usager.

Les certificats d’immatriculation et les permis de conduire vont, 
dès le 6 novembre 2017, répondre au même principe de révolution 
numérique. Cela aura pour conséquence la fermeture des guichets 
usagers de la route de la préfecture et des sous-préfectures.
Le principe de gratuité des titres est maintenu dans tous les cas où il 
s’applique déjà.

Les dossiers ne seront plus instruits en préfecture mais sur des plate-
formes nommées centres d’expertise et de ressources des titres 
(CERT).

De nouvelles démarches plus simples et plus rapides

Plus besoin de se déplacer en préfecture, il suffit, grâce à son 
ordinateur, sa tablette ou son smartphone, de créer un compte sur 
le site de l’agence nationale des titres sécurisés (ANTS)
www.ants.gouv.fr
Il est également possible de se connecter directement grâce à 
son compte FranceConnect. Ce service public propose à tout 
usager d’être reconnu par l’ensemble des services en ligne en 
utilisant les identifiants de l’un de ses comptes existants : ameli.fr, 
impots.gouv.fr, identité numérique de la poste.
Une fois cette étape préalable effectuée les usagers peuvent 
se laisser guider et remplir leur formulaire en ligne étape 
par étape quel que soit le motif de la demande et valider 
la demande. À l’issue de cette demande en ligne, l’usager 
recevra un courriel confirmant l’enregistrement de sa 
demande.
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Pendant les vacances de Noël,
la Mairie sera fermée le jeudi 28 décembre 2017.
 
Depuis le 1er novembre 2017, les enregistrements de PACS (Pacte 
civil de solidarité) peuvent s’effectuer en Mairie. Les tribunaux 
d’instance ne sont plus compétents en la matière. 

Les enregistrements de PACS se feront sur rendez-vous, le jeudi 
de 17h00 à 19h00. Pour toute demande de renseignements veuillez 
contacter la Mairie par téléphone au 02 35 20 53 45 ou par mail : 
mairiestgillesdelaneuville@wanadoo.fr.

NB : les notaires sont également compétents pour les enregistrements de PACS.

Suite à la commission appel d’offres, le marché de collecte a été attribué 
à la Sté JOURDAIN ENVIRONNEMENT, dont la proposition optimisée 
permet d’envisager une réduction du coût annuel de la prestation de l’ordre 
de 78 000 €/an pour la Communauté de Communes Caux Estuaire.
D’où la réorganisation des tournées de collecte pour les communes de 
Caux Estuaire.

À partir du 1er janvier 2018 :
Le jour de collecte pour St Gilles de la Neuville sera le VENDREDI.

information gendarmerieinformation gendarmerie

Le centre pénitentiaire de Saint Aubin Routot
va mettre en place un essai sirènes.
Il aura lieu à 12h30 tous les mercredis du mois.



Mardi 05 décembre à 17h30 ; en mairie, salle du conseil :
permanence avec le Cabinet en charge du recensement 
des indices de cavités souterraines (EXPLOR’E).
Mr SERVY expliquera l’étude aux habitants.

Lundi 18 décembre à 18h30 ; à la salle polyvalente :
réunion de concertation avec la population. (EUCLYD-
EUROTOP)

Du lundi 11 au samedi 16 décembre 2017 : Les 
bénévoles du conseil municipal et du CCAS effectueront 
la distribution des colis des aînés.

Samedi 16 Décembre 2017 : Concert de la chorale 
« GOSPEL AND SONGS » dans notre Eglise. Début 
du spectacle à 17h00, ouverture des portes à 16h30. 
Animation gratuite offerte par la municipalité aux 
habitants.

Dimanche 17 Décembre 2017 : La municipalité donne 
rendez-vous aux enfants de la commune à 14h45 à 
la salle polyvalente pour débuter à 15h00 son bal 
de noël en compagnie de Johanna et Samuel. Les 
enfants doivent être accompagnés d’un adulte. 
L’après-midi se terminera avec un goûter. Animation 
gratuite offerte par la municipalité aux enfants.
Inscription encore possible jusqu’au 10 
décembre pour les enfants St Gillais (non 
présents dans les écoles du RPI) qui ne 
seraient pas encore inscrits auprès de la 
mairie aux horaires de permanences.

Mercredi 27 Décembre 2017 : L’équipe 
municipale vous donne rendez-vous à 
la salle polyvalente à 18h30 pour les 
traditionnels vœux du maire.
Pour cette occasion, nous recherchons 
des bénévoles (à partir de 16 ans). Si 
vous êtes intéressés merci de venir 
vous présenter en mairie pendant 
les permanences du lundi (de 
14h00 à17h00) ou du jeudi (de 
17h00 à 19h00) avant le 18 
décembre 2017.

SIVOS
Merci de noter, sur les nouveaux 
agendas, les dates de permanence 
pour les inscriptions mensuelles de la 
cantine :
Lundi 18 Décembre 2017
de 14h00 à 18h00.
Lundi 22 Janvier 2018
de 14h00 à 18h00.
Lundi 19 Février 2018
de 14h00 à 18h00.
Lundi 26 Mars 2018
de 14h00 à 18h00.

Bonnes fêtes de fin d’année.

CLUB DES AÎNÉS :
Mercredi 13 décembre 2017 : 
Journée promotionnelle
 « PRO-CONFORT» à la salle polyvalente 
à 09h30, ouverte à tous en s’inscrivant 

auprès de Mme SIEURIN Chantal.

Dimanche 28 janvier 2018 :
Galette des rois pour les Adhérents du Club. 

Dimanche 25 février 2018 :
Concours de dominos à la salle polyvalente dès 

13h30, ouvert à tous.

LE COMITÉ DES FÊTES
L’ensemble des membres du comité des fêtes vous 

souhaite de bonne fêtes de fin d’année.

L’ESPC
L’ESPC organise un vide grenier couvert le 04 mars 2018 dans le 
gymnase d’étainhus.
Réservation au 06 15 03 00 97.

PIMPANICAILLE 
2ème édition du vide-bibliothèque organisé par l’association Pimpanicaille. 

L’occasion pour vous de faire le grand tri de printemps dans vos bibliothèques, de venir vendre vos 
livres et pourquoi pas de remplir à nouveau vos étagères !!!
Tout au long de la journée des ateliers créatifs et culturels seront proposés gratuitement aux enfants 
et adultes.

Dimanche 25 mars 2018 de 09h00 à 18h00 à la salle polyvalente.
Tables fournies aux exposants : 2 euros la table. 

Entrée visiteur : 1 euro (gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans)
Renseignements et réservations au 06 41 44 19 49.

DATES IMPORTANTES : AVIS A LA POPULATION
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